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LES FETES MARIALES

A ROME

La messe papale du 8 décembre

ES fêtes du éiel ne peuvent se décrire. Et ce sont
vraiment des journées du ciel que Rome vit en

:e moment.
La messe papale du 8 décembre a été une magnifique

'exaltation de la Vierge Marie, une sublime action de
grâces à Dieu l'auteur de tout bien, d'avoir fait sa Mère
et la nôtre immaculée dans sa conception.

La cérémonie, dans ses diverses phases extérieures,
s'est déroulée suivant le cérémonial ordinaire.

Le Pape est arrivé à neuf heures et demie dans la
chapelle de la Pietà, où l'attendaient trente-quatre car-
dinaux, ceux de curie, plus les archevêques italiens, et
parmi les étrangers LL. EE. Kopp et Fischer.

Le Pape revêt la chape et la mitre précieuses et monte
sur la sedia gestatoria, entre les deux ilabelli. Le cortège
comprenait les divers corps de la prélature; mais ce qui

n faisait le caractère spécial, c'était la présence de
res de deux cents archevêques, évêques et abbés mi-

rés.
C'est avant la messe, qu'a eu lio' l'inauguration de

auiéole aux douze étoiles.
Le Pape s'est dirigé vers la chapelle du chapitre et a
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donné l'ordre de tirer le voile qui couvrait la mosaïque.
La madone Immaculée est apparue, la tête entourée de
la couronne aux douze étoiles, dont les perles et bril-
lants sont venus de tous les points du globe.

La chapelle Sixtine a chanté un Tota pulchra e8 ; le
Pape a encensé l'image et récité Poraison de la fête.

Puis la fonction s'est déroulée comme aux messes pa-
pales obédience des cardinaux, des patriarches, parnM
lesquels Sa Béatitude Cyrille VIII d'Alexandrie, et de
quelques pénitenciers ; chant de l'heure de Tierce pen-
dant laquelle le Pape revêt les ornements pontificaux;
grande procession de l'Introït avec, en tête, sur une
seule ligne, les chandeliers précieux, puis, dans le cours
de la messe, la lecture de l'Epitre et de l'Évangile suc.
cessiyement en latin et en grec; les cérémonies si tou-
chantes de la préparation, pour l'offertoire, de la matière
du sacrifice ; puis, à la consécration, la symphonie sua-
vement céleste des trompettes d'argent; la liturgie si
impressionnante de la communion du Pape, non pas à
lautel, mais au trône du fond de Pabside où le sous-dia-
cre et le cardinal-diacre, S. Em. della Volpe, lui portent
successivement les saintes espèces, etc.

Nous ne pouvons qu'énumérer rapidement les céré-
monies particulières.

Encore un détail impressionnant : à l'offertoire de la
messe papale, lancienne coutume des offrandes des fidè-
les est représentée par l'oblation de pains recouverts de
papier d'argent et d'or. Par une délicate attention de.
Mgr Riggi, préfet des cérémonies pontificales, 'étaient
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les deux abbés Lémann qui avaient été choisis pour
présenter cette offrande au Saint-Père.

Et comme l'un des deux frères est aveugle, il était.
touchant de les voir traverser toute l'abside appuyé l'un
sur l'autre : entre les déux ratngées d'évêques et de car-
dinaux, c'était l'évocation des vrais fils d'Israël, nos frè-
res alnés dans la foi, apportant le tribut deleúr vénéra-
tion catholique- à leur c blanche sour » l'Imnaculée
Mère de Jésus.

Après la messe, le Pape entonna le Te Deum qui fut
chanté alternativement par la chapelle Sixtine, et l'im-
mense foule de 30,000 personnes.

Puis le cortège se reforma. Le Pape s'arrêta une der-
nière fois en avant de la confession sur lepodium prépa-
ré en face de la statue de saint Pierre, et prenant la tiare,.
il donna la grande Lénédiction papale, à laquelle il at-
tacha l'indulgence plénière.

Il n'y eut pas d'applaudissements, par obéissance pour
l'ordre formel du Pape, répété sur les billets d'entrée. A
deux ou trois reprises, l'affection faillit l'emporter, et.
des applaudissements s'élevèrent : mais aussitôt, d'un
geste ferme et d'un regard presque sévère, Pie X les ar.
rétait.

Bien qu'on eût annoncé la veille que le Pape était lé-
gèrement enrhumé, on ne s'en est nullement aperçu. Il
a chanté comme d'habitude d'une voix claire les orai-
zons, la Préface et le Pater, suivant la pure notation
grégorienne.

La cérémonie était terminée un peu après midi.
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Les illuminations

Le temps était resté toute la journée incertain ; mal-
gré cela les illuminations ont été splendides, non point
tant peut-être par leur richesse, que par la participation
générale de.toute la population.

On peut dire que Rome entière avait voulu fêter la
Madone pour laquelle le peuple de Rome nourrit une si
fervente piété.

La cantate de Perosi

Pour célébrer la Madone, le jeune maëstro Perosi
avait été invité à composer une ouvre spéciale.

Il a choisi pour thème une séquence du Missel
gallican, reproduite par dom Guéranger dans l'année li-
turgique, au 8 décembre : Dies iste celebretur, la couron-

nant par un chour final sur le Totapulchra es.
Cette cantate a été exécutée d'en premier- lieu,

devant le Souverain Pontife et un très petit nombre
d'invités dans la salle royale.

Elle .a été reprise ensuite dans l'église de la
Minerve, remplie d'une foule immense, et la plus inter-
nationale qu'on puisse rêver. Une vingtaine de cardi-
naux, les membres du corps diplomatique, de nombreux
évêques et prélats se pressaient au premier rang.

.L'autel disparaissait sous un amas de verts arbustes,
d'où. émergeaient les blanches corolles des lys ; ils mon-
taient vers une admirable statue de l'Immaculée,à l'atti
tude pleine d'humilité.
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Le chour formé d'une centaine d'exécutants soute-
nus par l'orchestre Massimo de Rome, était dans le fond
de l'abside, caché par des tentures.

En sorte que c'était vraiment du ciel que semblait ve-
nir ce tissu d'éloges mélodiques à la gloire de l'Imma-
culée ; c'était tantôt la contemplation devant le grand
mystère de la Conception immaculée, et de la maternité
virginale, tantôt l'allégresse reconnaissante pour l'hon-
neur fait à l'une de notre race, tantôt le chant de victoire
sur l'antique ennemi, tantôt enfin l'exultation, impuis-
sante à traduire sa confiance en Marie, sa reconnaissan-
ce pour ses bienfaits, son admiration pour ses gran-
deurs, le tout se terminant par l'hymne de triomphe :
Tota pulchra es... macula originalis non est in te.... tu gloria

Jerusalem tu honorittcentia populi nostri, tu advocata pecca-

torum.

Les écritaux recommandaient de ne pas applaudir;
le respect du temple avait été aussi inculqué aux assis-
tants par le caractère religieux que la volonté de la
commission cardinalice avait imprimé à cet hommage
musical à l'Immaculée.

Cette audition avait commencé par le chapelet que
trois fils de Saint-Dominique prosternés au pied de la
blanche statue récitèrent alternativement avec la foule.
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RAPPORT DE LA COMMISSION

NOMMÉE À QUÉ BEC

Four établir les niesures à prendre afin d'observer en ce dioc0ue

les prescription% du • Motu proprio " sur

la nusique sacrée.

A Commission du chant sacré, organisée à votre
demande pour l'archidiocèse de Québec, suggère
les règles suivantes à propos du chant qui doit

se faire aux offices liturgiques solennels:

. 1. Le chant grégorien, étant le chant propre de l'E-
glize catholique romaine, doit venir au premier rang de
la musique sacrée exécutée dans les églises et en cons-
tituer la partie principale.

2. On ne doit jamais omettre, à la messe, le chant de
IIntro't, du Graduel, de l'Alleluia ou du Trait, de l'Ofer-

toire et de la Communion.

3. Après le chant de l'Offertoire, dans le temps qui
reste jusqu'à la Préface, il est permis ou de jouer un
morceau d'orgue ou de chanter un court motet sur des
paroles approuvées par l'Eglise. Après le Benedictus, on
peut chanter un motet au Très Saint Sacrement, assez
court cependant pour ne pas faire attendre le prêtre à
l'autel. La liturgie ne doit jamais paraître secondaire à
la musique.

4. L'orgue peut toujours accompagner le chour, mais
ne doit jamais le dominer au point de le couvrir. Il est
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défendu d'accompagner les mélodies propres au célé-
brant et aux ministres sacrés.

Durant la messe il est permis de jouer l'orgue après
l'épitre, après l'offertoire, après le Sanctu8, pendant l'é-
lévation, graviori et dulcioi sono, et après l'Agnus Dei jus-
qu'au chant de la Communion.

Un court morceau d'orgue peut remplacer la reprise
des antiennes après le chant des psaumes à Vépres et à
Laudes, mais à la condition expresse que les antiennes
soient récitées au chour.

e Le son de l'orgue, dans les accompagnements du
chant, dans les préludes, les intermèdes et autres cho.
ses semblables, non seulement doit être conduit selon
la nature propre de cet instrument, mais doit participer
à toutes les qualités que possède la vraie musique sa-
crée... » (Motu proprio de S. S. Pie X.)

5. Il n'est pas permis aux femmes de faire partie du
chour des chantres aux offices liturgiques.

6. On ne doit pas admettre les Bandes de musique à
jouer dans les églises.

7. Quant aux messes dites en musique, la Commission
ne croit pas à propos de les interdire absolument. Le
Saint-Père admet en effet la musique moderne à condi-
tion qu'elle ne contienne rien de profane, ni réminis-
cence ou allure théâtrale. Les maîtres de chapelle de-
vront, avant dé faire leur choix, voir à ce que ces mes-
ses aient le caractère d'une véritable musique d'église,
musique chlorale avant tout, sans aucune altération ou
transposition de texte, sans que le Kyrie, le Gloria, etc.,
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toujours relativement courts, perdent leur caractère d'u-
nité de composition. On voudra bien remarquer, à ce
propos, que certaines compositions musicales, qui peu-
vent être regardées comme religieuses exécutées dans
un théâtre, perdent ce caractère si on les chante dans
une église, étant donnée la différence des milieux. On
devra encore se rappeler que si, pour l'accompagnement
de ces messes, on veut se servir des instruments dits
d'orchestre, il faut en demander, chaque fois, l'autori-
sation à l'Ordinaire.

La Commission croit que ce qui est dit ici à propos
des messes en musique, peut s'appliquer à toutes compo-
sitions musicales religieuses, motets, hymnes ou autres.

8. Les chantres se feront un devoir de préparer avec
soin à lavance les morceaux qu'ils auront à chanter, afin
que l'exécution en soit toujours convenable. Pour arri-
ver au même résultat, on devra étudier avec plus de
soin que jamais la théorie et la pratique du chpvit gré-
gorien dans les grands et les petits séminaires et dans
les collègçs. Il serait à désirer que dans ces institutions
l'on format des maitrises ou scholo cantorum, qui étudie-
raient et exécuteraient le plain-chant de Solesmes et ce-
lui du genre de Palestrina.

9. La Commission ne croit pas qu'il soit à propos de
changer immédiatement les livres de plain chant actuel-
lement en usage dans l'archidiocèse. Il suffira de voir à
ce que ce chant soit toujours bien exécuté. Elle recom-
mande cependantqu'on se prépare à faire le plus tôt pos-
sible le changement désiré par le Saint-Père.
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LES VOEUX DU CONGRES MARIAL

DE ROME

.%OICI quelques-uns des principaux voux adoptés
par le congrès marial, sous la présidence de la
commission cardinalice instituée par le Saint-

Père. Outre leur valeur intrinsèque, ces vœux emprun-
tent une haute importance aux conditions dans lesquel-
les ils furent approuvés.

L'indépendance du Souverain Pontife

Citons en premier ce vou, la en français, puis en Ita-
lien, par le R. P. Janssens, et unanimement acclamé :

Considérant que « Dieu n'aime rien tant sur la terre
que la liberté de son Église » et que la Vierge immacu-
lée est la reine puissante dont l'appui n'a jamais man-
qué aux heures douloureuses de l'histoire de la chré-
tienté, le congrès marial de Rome, ému des angoisses
de l'Eglise et de son auguste Chef, renouvelant à Sa
Sainteté Pie X glorieusement régnant l'expression de
son amour filial et de sa soumission sans bornes, recom-
mande aux fidèles de recourir sans cesse à Marie, afin
qu'elle hâte pour l'Église et pour le Souverain Pontife
le jour de la victoire et de la pleine liberté.

Le culte de Marie

Toute une série de voux sur la dévotion. pour la très
sainte Vierge :
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Considérant que le progrès de la vraie dévotion ne
répond pas toujours à l'efflorescence des dévotions nou-
velles, et que, dans certaines contrées, les fidèles ne sont
pas toujours suffisamment éclairés sur le véritable ca-
ractère de la dévotion à la très sainte Vierge, le congrès
mariai réuni à Rome exprime le désir. que tous ceux
qui s'appliquent à inculquer la dévotion à la très sainte
Vierge cherchent moins à lui donner des formes nou-
velles qu'à expliquer les aspects séculaires de cette au-
guste dévotion, et insistent auprès du peuple fidèle sur
la différence essentielle qui existe entre le culte d'hy-
perdulie, rendu à juste titre à l'Immaculée Mère de
Dieu, et le culte de latrie dû à Dieu seul : c'est-à-dire à
la très sainte Trinité et au Verbe Incarné Jésus-Chiist,
notre Rédempteur.

Suivent plusieurs veux sur les moyens d'empêcher
le blasphème contre Dieu et la très sainte Vierge ; puis
les voux suivants, touchant la récitation du Rosaire en
famille, la Médaille miraculeuse, les pèlerinages, le
culte de saint Joachim, de sainte Anne et de saint
Joseph:

Considérant que la salutation angélique renferme
une éloquente profession de l'immaculée Conception de
la Mère de Dieu, le congrès marial de Rome invite les
familles chrétiennes à réciter chaque jour en commun
au moins une partie du saint Rosaire.

Considérant les admirables relations qui existent
entre la Médaille miraculeuse et la proclamation du
dogme de l'Immaculée Conception, le congrès marial
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de Rome souhaite que cette médaille se répande de plus
en plus dans les familles chrétiennes et dans les mis-
sions lointaines.

Considérant que les pèlerinages sont des manifes-
tations édifiantes de foi, de piété et de pénitence, le
congrès marial de Rome insiste pour qu'ils ne perdent
jamais ce triple caractèré.

Considérant que les grandeurs de Marie sont le
plus beau titre de gloire de ses augustes parents et de
son virginal époux, le congrès marial de Rome souhaite
qu'à une augmentation de dévotion envers la Vierge
Immaculée, réponde aussi une augmentation de dévo-
tion envers saint Joseph, saint Joachim et sainte Aune.

L'art religieux marial

Ce sujet inspire un voux détaillé que voici:

Considérant que, d'un côté, l'art religieux, digne du
nom, est on des moyens les plus puissants pour élever
les Ames à Dieu, et que, de l'autre, l'art matérialiste et
sensuel est un instrument de perversion .d'autant plus
perfide que beaucoup ne s'en défient pas suffisamment,
le congrès marial réuni à Rome souhaite vivement :

Io Que le culte rendu dans les églises à Dieu et à Sa
sainte Mère, s'inspire, pour les arts plastiques non moins
que pour la musique, des principes esthétiques et reli-.
gieux si admirablement formulés par N. S. P. Pie X
dans son motu proprio sur la musique sacrée ;
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2o Que les fidèles, surtout les artistes chrétiens, s'u-
nissent pour réagir contre un art néfaste qui, sous le
prétexte de l'art pour l'art, cache les tendances les plus
pei-n1cieuses et ne vise à rien moins qu'à ruiner la pu-
deur avec l'idéal ;

3o Que l'image de Marie, type sublime de la pudeur
chrétienne et de l'idéal surnaturel, occupe une place
d'honneur dans les maisons catholiques ;

4o Que les représentations de la Mère de Dieu restent
fidèles aux traditions des premiers âges et ne tombent
jamais dans dés mièvreries mesquines dépourvues de
piété solide autant que de bon goût.

Les ordres religieux

A citer, tout particulièrement, ce vou en faveur des
religieux persécutés :

Le congrès marial international

lo Décrète des félicitations à tous les ordres religieux
et les encourage à accomplir sans crainte leur haute
mission ;

2o Déplore et condamne les injustes persécutions di-
rigées contre eux par les sectes criminelles ;

3o Invoque en leur faveur 'le concours efficace de
ceux qui sont sincèrement catholiques pour en assurer
l'existence et l'accroissement, pour en prendre la défen-
se et pour soutenir les ouvres qui se proposent de venir
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en aide aux ordres religieux dispersés et iniquement
dépouillés ;

40 Enfin émet le vou que les religieux poursuivent
leur noble vengeance, en offrant à Dieu avec une nou-
velle ardeur, leus prières et leurs souffrances, afin que
leurs persécuteurs, grâce à l'Immaculée, reprennent la
bonne voie et réparent tout le mal qu'ils ont fait.

Les associations mariales

Mentionnons plusieurs voux pour la formation et
l'organisation intérieure des associations mariales de
jeunes gens, ainsi que pour leur action au dehors. On re-
commande en particulier :

Les associations qui exercent l'apostolat par le moyen
d'une action plus large, comme les tiers-ordres, les ou-
vres catéchistiaues, les patronages, les sociétés catho-
liques, etc., où elles existent, ou d'en faire surgir où elles
n'existent pas.

5o Que chaque directeur apporte tous ses efforts à.
détourner ses sociétaires de s'inscrire à des sociétés an-
tireligieuses et de lire des journaux ou des romans mau-
vais ou dangereux ; à les habituer au contraire à la lec-
ture des bons livres et des journaux catholiques, spécia-
lement de ceux qui sont les organes des associations
mariales, dont les associés doivent se faire les propaga-
teurs et les associations faire l'échange entre elles. On
doit exiger, dès le jour de l'agrégation définitive, la
promesse formelle d'agir en ce sens;
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6o Pour vaincre le respect humain, que l'on organise
dans chaque association marlale des manifestations re-
ligieuses publiques, comme processions, communions
générales, etc.

La presse mariale

Un grand nombre de veux ont été émis pour encoura-
ger la presse, en particulier les publications mariales.
Il faut citer notamment ceux-ci :

Le congrès, considérant combien il est déplorable
que souvent les nonuments célèbres élevés dans les
diverses régions de la chrétienté, en l'honneur de Marie
manquent de mémoires historiques solides et compé-
tents, adoptent le vou :

Que des écrivains catholiques entreprennent la rédac-
tion et publication de ces sortes de mémoires sur les
monuments en l'honneur de Marie, fussent-ils d'intérêt
purement local, là où ces mémoires feraient défaut.

Le congrès, ayant pris connaissance de plusieurs
rapports de haute valeur (parmi lesquels celui de M. le
·Curé de Vigevano, don Antoine Colli, mérite une men-
tion spéciale) sur les sanctuaires en l'honneur de la
Mère de Dieu, émet le vou que les écrivains et éditeurs
-de ces sortes de guides mettent un soin spécial à en
publier avec mesure et discrétion sur lés principaux
sanctuaires locaux en général, et sur les sanctuaires de
la Madone en particulier.

Considérant combien il importe pour les écrivains
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catholiques désireux d'écrire une vie de la sainte Vierge
dans des conditions utiles à la piété chrétienne, d'être
dirigés par des critères ou -normes sauvegardant à la
fois l'exactitude historique et la vérité doctrinale, émet
le vou :

Que les écrivains qui essayeront de traiter ce thème
ineffable de la vie extérieure, intérieure et mystique de
la Mère de Dieu, recourent principalement aux sonrces
éyangéliques et patrologiques.

Considérant que la consécration à Marie (recom-
mandée par les Pères de l'Eglise et les théologiens et
excellemment enseignée par le bienheureux de Monfort
dans son Traité de la vraie dévotion et dans Le 8ecret de
Marie) est un moyen puissant de renouveler le véritable
esprit chrétien dans les âmes, comme il apparaît par les
fruits merveilleux de cette dévotion.

Le congrès marial de Rome adopte la proposition

Que les écrivains qui s'adressent au peuple, exposent
et vulgarisent la dévotion susdite, qui contribuera
puissamment à rétablir et à restaurer le règne de Jésus-
Christ dans le monde.

Congrégations et associations de femmes

Parmi les voux adoptés, en grand nombre, en cette
matière, en voici quelques-uns d'un spécial intérêt :

lo Que d'accord avec l'autorité ecclésiastique compé-
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tente, dans les associations de femmes, on excite tou-
jours davantage leur zèle :

a) Pour l'instruction et la pratique religieuse du1peuple, -
et le congrès recommande chaudement de préférer tou-
jours les écoles purement catholiques.

b) Pour l'assistance, spi'ituelle principalement, aux
pauvres inflrmes dans les hôpitaux, aux pauvres prisonniers
et à ceux qui sortent de prison.

c) Pour veiller à ce que les malades, spécialement
dans les familles, reçoivent à temps les sacrements de
l'Eglise.

2o Il propose de promouvoir, là où elles n'existent
pas, et de développer, là.où elles existent, les ouvres :

a) Pour la préservation des jeunes ouvrières ou pour les

servantes inoccupées ou en voyage;

b) Pour diriger l'éducation du peuple vers l'ordre, la

prévoyance, l'économie dans les familles ouvrières, par le
moyen des cAISSES D'ÉiPARGNE, des sociétés de sEcoURS

MUTUELs et de RETRAITES.

3o Il propose que dans ces associations catholiques
on instruise et guide les classes ouvrières pour l'organisation,

basée sur la connaissance pratique de leurs devoirs et sur la

revendication légitime et honnête de leurs droits selon la

doctrine catholique.
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LE CHANT A L'EGLISE

LA PIROONCIATION ROMAINE DU LATIN

Nous extrayons ce qui suit d'une circulaire adressée
par Mgr Larocque· au clergé de son diocèse.

Io Pendant la grand'messe, les vêpres et le salut du
T. S. Sacrement, on ne chantera que du plain-chant à
l'unisson ou harmonisé.

La polyphonie classique de Palestrina est recomman-
dée, et la musique moderne elle-même est admise,
pourvu qu'elle soit religieuse; toutefois on n'en chante-
ra jamais un morceau avant qu'il ait été approuvé par
l'Ordinaire.

2o Est interdit tout morceau de chant qui n'est pas
contenu dans le paroissien noté, le graduel et le vespe-
rai en usage.

3o Le latin, à moins d'impossibilité absolue, doit être
chanté avec la prononciation romaine.

4o L'orgue est l'instrument de l'église. Néanmoins
dans l'accompagnement du chant, on pourra admettre
quatre ou cinq autres instruments, pourvu que le son
n'en soit pas trop fort. La fanfare et le piano sont rigou-
reusement interdits.

5o On n'omettra on ne changera jamais une seule
des parties qui doivent être chantées.
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6o On suivra fidèlement le calendrier de la province

7o Les dames ou les demoiselles ne peuvent être ad-
mises à faire partie du chour de chant ;*mais il leur
est permis de chanter, seules, dans l'église, à la réunion
de leurs confréries et autres circonstance8 analogues.

80 L'orgue ne doit jamais accompagner le chant du
célébrant.

9o Il est défendu de chanter quoi que ce soit en lan-
gue vulgaire pendant les fonctions solennelles de la
liturgie ; mals on peut chanter des cantiques conve-
venables pendant les messes basses.

10o Après le chant de l'offertoire, il est permis d'exé-
cuter un court motet composé sur des paroles approu-
vées par l'église, et après le benedictue un motet au S.
Sacrement, le chœur ayant soin toutefois de ne jamais
faire attendre le célébrant.

110 Le sanctus de la messe doit être terminé avant
l'élévation.

12o Dans tous les cas où il y aura possibilité de le
faire, je désire que Messieurs les curés organisent un
chour de chant parmi les petits garçons.

13o A l'Ordinaire seul est réservé d'apporter des
modifications à ces règles s'il y a lieu.
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MONSIEUR GARRIGUET

Supérieur général de Saint-Sulpice

ARDI, le 20 décembre dernier, le conseil des
douze assistants de la Compagnie de Saint-
Sulpice s'est réuni au séminaire de Paris pour

procéder à l'élection du successeur du regretté Monsieur
Lebas.

Dès la première séance, les suffrages se sont réunis,
nous l'apprenons avec satisfaction, sur le nom de Mon-
sieur Henri Garriguet, directeur du séminaire.

Ce nom était encore, il y a peu d'années, presque incon-
nu à Paris. La vie sulpicienne du nouvel élu s'étaitpassée
tout entière à Bordeaux, où la solidité de son esprit et le
ferme bon sens dont il fit preuve dans le gouvernement
des séminaires de philosophie et de théologie lui valurent
des sympathies qui ne l'ont pas abandonné quand,en 1898,
Monsieur Captier l'appela à Paris pour succéder à Mon-
sieur Biell dans la direction du séminaire.

Dans l'exercice de ces fonctions aussi délicates.qu'im-
portantes, il n'a pas tardé, à Paris même, d'obtenir au-
près de tous, séminaristes et prêtres, une autorité qui,
pendant ces six années, n'a fait que grandir et qui, dès
1899, poussaient S. Em. le cardinal archevêque à l'asso-
cier à son administration diocésaine en lui donnant des
lettres de vicaire général.

Monsieur Garriguet est élevé jeune au gouvernement
de sa Compagnie. Il n'a que cinquante-trois ans. Mais
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M. Emery n'en avait que cinquante quand la même
charge lui fut imposée. Quelles que soient les épreuves
qui peuvent l'attendre, le nouveau supérieur saura s'ins-
pirer, nous n'en doutons pas, des exemples de son illus-
tre prédécesseur.

Monsieur Henri-Pierre Garriguet est né en 1851, à
Estaing, chef-lieu de canton de l'arrondissement'd'Es-
palion, dans l'Aveyron. Il est le neveu de M. l'abbé
Bousquet, supérieur général des Pères de Picpus, qui
défendit avec tani de fermeté, il y a peu de temps en-
core, devant les juges, les droits intangibles de sa com-
munauté. Neveu aussi de M. Bousquet qui fut longtemps
secrétaire général de l'évêché de Rodez.

Monsieur Garriguet est encore le cousin de M. le su-
périeur du grand séminaire d'Avignon et le frère d'une
religieuse qui est encore supérieure générale d'une com-
munauté expulsée.

Monsieur Garriguet est donc vraiment d'une famille
de supérieurs.

Il fut élève à Saint-Pierre près de Rodez, où il fit tout
son petit séminaire. Il continua ses études philosophi-
ques et théologiques au grand séminaire de Rodez. C'est'
en l'année classique 1872-1873 qu'il vint à Paris, à Saint-
Sulpîce, pour faire son grand cours ; l'année suivante
il rentra à la Solitude. Monsieur Icard, qui avait le ta-
lent de connaître les hommes, appréciant les grandes
qualités du jeune Sulpicien, l'envoya professer le dogme
à Bordeaux et le nomma, quelque temps après, supé-
rieur de la communauté de philosophie. Il occupa plu-
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sieurs années ce poste particulièrement délicat, puisque
c'est surtout en philosophie que les jeunes gens prennent
la résolution de rentrer ou non dans l'état ecclésiasti-
que.

De la communauté de philosophie, à Bordeaux, il
passa supérieur de la communauté de théologie où il
demeura jusqu'en 1898 où il fut appelé à remplacer
Monsieur Biell comme directeur du grand séminaire de
Saint-Sulpice, à Paris.

Depuis longtemps déjà Monsieur Garriguet était
parmi les douze assistants qui sont comme le conseil
d'administration dans le gouvernement de la commii-
nauté de Saint-Sulpice. Depuis surtout 1898 qu'il est à
Paris, il s'est montré l'homme éminent qui, par son ju-
gement pratique, a sauvegardé les intérêts du grand sé-
minaire de Paris. Les grands séminaristes qui l'ont con-
nu se plaisent à exalter, en particulier, la sagesse des
conseils que Monsieur Garriguet donnait, chaque jou.,
dans ses remarquables lectures spirituelles, dans les-
quelles on ne savait ce qu'il fallait le plus admirer ou
de sa piété ou de son tact administratif.

Monsieur Garriguet est appelé à diriger la commu-
nauté de Saint-Sulpice, dans des moments bien critiques,
nous sommes convaincus que la Providence saura lui

inspirer les moyens à prendre pour la sauver des gra-

ves dangers qui la menacent.
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LE MONDE RELICIEUX

ROME. - Le monument de Léon XIII. On
sait que le monument funéraire de Léon XIII fut une
des préoccupations de ce Pontife durant les dernières
années de sa vie. Il a choisi lui-méme l'emplacement. à
Saint-Jean de Latran, en face du monument d'innocent
I.

Le sculpteur Tadolini vient de faire l'ébauche du
futur monument pour lequel on demandera les fonds
aux cardinaux créés par Léon XIII.

D'après le Courrier de Bruxelles, le monuxaent aura
des formes colossales pour ne pas détonner dans. V'im-
mense ambiance de la basilique latérane ; le monu-
ment tranchera ainsi singulièrement avec le très mo-
deste monument que Pie IX. de sainte et glorieuse
mémoire, s'est fait élever à San Lorenzo-hors-les-murs,
à côté du cimetière central de Rome.

Aussi l'artiste a imaginé d'ériger en pied la statue,
très ressemblante, du Pape Léon XIII, en train de bénir
les fidèles de son habituel geste las ; en bas, de chaque
côté, deux figures symboliques : l'une à genoux, repré-
sente le pèlerin ouvrier, avec les attributs du travail et
implorant la bénédiction du Pontife ; l'autre représente
l'Eglise qui, dans une attitude triste, dépose, en signe
de paix, un rameau d'olivier sur une grande urne qui
sera de porphyre avec pierres de couleur et motifs de
bronze doré.
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- Le Collège Canadien à Rome.- Le Pape reçoit
en audience les étudiant8 canadiens. - Le Pape a reçu, le

5 janvier, en audience les étudiants du Collège Canadien,
accompagnés de leur supérieur, le Rév. M. G. Clapin, et
l'administrateur, le Rév. M. A. Vacher, et les membres
du clergé canadien actuellement à Rome, au nombre
de quarante-cinq, y compris Sa Grandeur Mgr Paul
Bruchési, archevêque de Montréal, Mgr 0. S. H. Bru-
nault, évéque de Nicolet; Mgr Dontenville, évéque de
New-Westminster, C. B.; Mgr T. Cassey, évêque de
Saint-Jean, N. B., et le Rév. C. Lecoq, supérieur du
Séminaire Saint-Sulpice à Montréal.

Malgré sa fatigue, le Souverain-Pontife a reçu tous

ses visiteurs avec une bienveillance charmante. Il offrit
des sièges près de lui aux évêques et aux abbés Clapin
et Lecoq, tandis que les étudiants ou ecclésiastiques
formaient le cercle autour du Pape. M. l'abbé Lecoq
lut une éloquente adresse en latin, exprimant le dévoue-
ment de l'épiscopat, du clergé et des étudiants cana-
diens envers le Saint-Siège.

Le Pape remercia l'orateur des sentiments exprimés
La Sainteté insista sur la nécessité d'unir les vertus
sacerdotales à la science, tout en faisant l'éloge du cler-
gé et du peuple Canadien.

Chaque étudiant fut présenté à Pie X, qui félicita M.
l'abbé Clapiu. sur la bonne.tenue du Collège.

- Canonisation du curé d'Ars.- Imposantes céré-
monies à Saint-Pierre de Rome. - Trois meinbres de la fa-
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mille royale y adsisient. - La canonisation du vénéra-

ble curé d'Ars a été célébrée le 8 janvier à l'église Saint-
Pierre, en présence de 1,000 pèlerins français, de pin
sieurs milliers de fidèles de diverses nationalités et en
présence du Pape Pie X, de vingt-deux cardinaux et de
toute la cour papale.

La cérémonie a été remarquable par le fait que le
duc de Gênes, frère de la reine douairière Marguerite ;
la d uchesse de Gênes et son fils, le prince Udane, étaient
présents à la cérémonie. Ils furent reconnus par un
camérier secret du Pape, Francis McNutt, de Washing-
ton, et conduits à des sièges réservés.

Au passage de la procession papale, les personnages
en question s'agenouillèrent. C'est la première fois que
des membres de la maison de Savoie assistent à une
cérémonie religieuse en présence du pape.

- Une bulle papale. - Importante encyclique. - Un

des actes les plus importants da pontificat de Pie X a
été inscrit dans une bulle secrète dont le texte ne sera
publié qu'après la mort du pontife, alors qu'elle sera
lue et formera partie de la constitution du conclave
qui devra élire son successeur.

La bulle traite des prétentions de l'Autriche, de la
France et de l'Espagne quant au droit de s'opposer à
l'élection d'un cardinal à la papauté. Le contenu du do-
cument a été communiqué à tous les cardinaux. Il a été
rédigé conformément à-une décision à laquelle on est
arrivé dans des réunions de tous les cardinaux demeu-
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rant à Rome, excepté le cardinal Rampolla qui était
absent de la ville.

La bulle est le résultat direct du véto contre le cardi-
nal Rampolla s'il avait été choisi comme successeur de
Léon XIII, et qui a été posé au conclave du 2 août 1903,
par le cardinal Puzyna, évêque de Kraskow, Autriche,
à l'instance de l'empereur FrançoisToseph.

La bulle dit qu'il est absolument défendu à tous les
cardinaux, sous peine d'exclusion du conclave, et de
perte du droit de voter, d'être le porteur d'un message
de véto, et que si un cardinal, sachant que son souve-
rain a l'intention de s'opposer à l'élection d'un cardinal
à la papauté, communique cette intention à ses collè-
gues en conclave, Il sera exclu et on ne lui permettra
pas de voter.

- Le Pape a presque fini une encyclique importante
aux catholiques de l'Amérique Centrale et de l'Améri-
que du Sud. Il conseillera aux peuples d'abandonner
leurs fréquentes révolutions, de travailler de concert et
d'éviter tout ce qui pourrait amener finalement une
intervention étrangère.

- Le Saint-Père a reçu Mgr Milinovic, archevêque
d'Antivari, auparavant Dioclée, venu à Rome en même
temps que le prince de Monténégro. De même le Pape
a donné audience a plusieurs archevêques et évêques
d'Espagne, des Marches et des Deux-Siciles.

- L'honneur d'une audience spéciale a été fait au
marquis Ignace Thaon de Revel, sénateur du royaume,
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fils du comte Octave Thaon de Revel, qui fut le chef de
la droite catholique modérée à l'ancien parlement su-
balpin.

- Mgr Leroy, évêque d'A.linda, supérieur général de
la Congrégation du Saint.Esprit, 'a également eu une
audience spéciale.

- Le Il décembre a eu lieu en la basilique patriar-
cale de Saint-Pierre la clôture solennelle des fétes du
cinquantenaire de la proclamation du dogme de l'Imma-
culée Conception.

Mgr Lazzareschi, archevêque d'Iconie, assisté du car-
dinal Rampolla, en sa qualité d'archiprêtre de la basi-
lique, a célébré la messe à la chapelle du chour, où se
trouve Pimage 'e la Vierge, couronnée par Pie IX et
Pie X.

L'après-midi, le cardinal Rampolla a présidé le salut
solennel, à l'issue duquel on a illuminé la façade et la
colonnade de Saint-Pierre avec 3,000 lañternes et 1,000
torches de magnésie.

- Le Saint-Père a été un peu fatigué à la suite des
nombreuses audiences collectives des divers pèlerina-
ges nationaux, venus à Rome pour lejubilé de PImma-
culée Conception.

A cette fatigue s'est jointe une légère goutte produite
par la vie sédentaire que Pie X est forcé de mener, ne
pouvant pas franchir le seuil du Vatican. La tempéra-
ture et les habitudes du Pape exigeraient au contraire
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une vie très active, le grand air et le mouvement, aux-
quels Pie X était habitué à Venise, où l'ancien patriar-
che se rendait tous les matins au Lido pour y faire une
longue promenade pédestre.

- L'Observatoire du Vatican, avec tous ses services
et son riche matériel d'instruments météorologiques, va
être transféré du lieu qu'il occupe actuellement à la
tour de Léon IV et au petit palais que s'était fait cons-
truire Léon X1II dans les jardins pour sa villégiature.

Comme Pie X a décidé de ne pas se servir de ce petit
palais, il l'a mis à la disposition de Mgr Maffi,-qui a été
nommé, on le sait, président de l'Observatoire, en rem-
placement de feu le cardinal Mocenni.

Ce prélat en profitera pour installer de façon plus
complète cet Observatoire fameux.

- Le Bienheureux del Bufalo. - Le deuxième

dimanche de l'Avent, a eu lieu dans la basilique patri-
arcale vaticane la promulgation solennelle du décret de
béatification du Vénérable Gaspard del Bufalo, Romain.

Le Bienheureux del Bufalo est né le 6 janvier 1786
dans une maison de la place de Sainte-Marie-Majeure et
estmort en odeur de sainteté, le '29 décembre 1837 au
palais Orsini à Rome. On sait qu'il fut le fondateur des
missionnaires du Précieux-Sang.

Son corps, d'abord déposé à la chapelle de Saint-Jéro-
me de l'église de Saint-Paul à Albano, a été rendu en.
suite en 1861 à l'Eglise de Santa-Maria intrivio à laquelle
est attenante la maison-mère de la congrégation dont le
bienheureux del Bufalo fut le fondateur.
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La cérémonie a eu lieu dans l'abside de la basilique,
qui était parée et illuminée, niais moins bruyamment
que lors de la canonisation du dimanche précédent.

Sur la porte majeure de la basilique était placée la
gloria du bienheureux avec l'épigraphe que -voici, due
à Mgr Vincent Sardi, bymnographe de la Sacrée Con-
grégation des Rites et secrétaire des brefs aux princes.

-B. apar Del Bufalo pluviemn imnpendentern a populo saz-
crarn ducente pomparn prohbibet.

Les portes latérales portaient les inscriptions suitvail-
tes, également dues àb Mgr Sardi. A droite on lisait:

Decreto Pli X Pont. MAax.
Coltum Beatorumn Honores

Gaspari Del Bufalo

Civi Roinano
Canonico ad.Aedem Marcianam

Sacerdotumn a Prelloso Sanguine
Nuncizpatoruiii
Patri Legifero

Deferuniur
A gauche:

0 Romza felix
Animaruin Sazctissiimaruni

Parcns et Aliriùr
Gaspari Del BTufalo

Coeetes htonores gratulare

19iliuiz 7Lunero Beatorurn luse,-um

Ut Mairent tulatur soletur
Precare
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Dans l'abside figurait une autre gloia du Bienheu-ý
içeux et, sous les arcades, il, y avait les étendards, rappe-
lau t les miracles, opérés par son intercession. L'étendard
de droite représente une guérison miraculeuse, et porte
l'inscription suivante:

Octavius Lo ,Stocco
Oppidanu8 Lenuloe ia .Dzoce8i (Jajetana

Ex 8chtigi Pulmonari ad extremum adduotus

Beati Ga8pari8 Del Bufalo ope ùmplorata

Ad perfectam valetudinem subito reotituitur.

Celui de droite rappelle un fait analogue, relaté dans
rinscription que voici:

Beatus Gaiçpar Del Bufalo

Clernentinoe Masini civi Aibanensi
Peritonite chronica et ristuta 8tercoraria diu excruciatoe

Invocatus visendum se proebet
Et mulier .sane illico surgit.

La messe pontificale a été chantée par Mgr Palmieri,
archevêque de Brin disi, de la Congrégation des Mission-
naires du Précieux-Sang.

L'après-midi, à 3 heures, le Saint-Père est descendu
avec les personnages de l'anti-chambre pontificale, faire
ses oraisons et porter ses hommages ap Bienheureux.

Selon la tradition, le postulate'nr a offert au Saint-
Père un reliquaire en vermeil dans le style de la Re-
naissance et un bouquet d'un mètre de largeur et haut
de 1 m. 30.

La veille, le Pape avait r eçu les offrandes traditionnel-
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les des postulateurs de la cause de canonisation de saint
Alexandre Sauli et de saint Gérard - de Majella. A ces
offrandes, les Clercs barnabites et les Rédemptoristes ont-

joint.au nom de leur congrégation respective un doit en
argent, à titre d'offrande spéciale pour le denier de Saint-
Pierre.

Avant cette réception .collective, le Pape avait tra-
vaillé avec le cardinal Serafino Vannutelli, pénitencier-
majeur, et l'après-midi, Pie X a donné des audiences
spéciales à divers évêques d'Italie, de Grande-Bretagne,
d'Allemagne et d? l'Inde portugaise.
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Ouvrages reçus à la Repue

On pourra se procurer ces divers ouvrages chez les principaux
libraires catholiques de Montréalet de Québec.

Saintes pour jeunes fdles, par Mgr H. Bolo. Un vol. in-
12, 3 fr. 50. Paris, Librairie Vve Ch. Poussielgue, 15, rue
Cassette.

C'est une chose remarquable qu'au contact des saints,
la vertu se vivifie et s'épanouit. Partant de cette consi-
dération, Mgr Bolo vient de publier un livre original et
attachant. C'est la monographie de quelques saintes qu'il
donne comme modèles de vertus définies aux :jeunes
filles : Sainte Catherine de Bologne,.par exemple, êtop -
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nante par sa culture intellectuelle et son goût artisti-
que ; Sainte Clotilde, qui prépare sa vie matrimoniale ;
Sainte Marthe, l'image de la maîtresse de maison ac-
complie ; Sainte Suzanne, qui refuse de se laisser entrai-
ner dans la course au mariage...... Toutes les mères
seront heureuses de donner ce livre à leurs filles.

La Peur de Dieu. - Ouvrage dédié à ceux qui ont

peur de la mort, à cause du jugement qui la suit. Or,
Dieu, qui est miséricordieux, qui désire le salut de tou-
tes ses créatures, n'est pas honoré par cette crainte ré-
pulsive. On trouvera dans ce petit livre les moyens. de.
la combattre et de raffermir la confiance en Dieu tou-
chant notre salut.

Paris, Librairie Vve Ch. Poussielgue, 15, rue Cassette
Un vol. in-12: 2.50.

Abrégé de la doctrine chrétienne. - Volume in 32, 25
centimes. - Le cent, net, franco ·18 fr. Paris, Librairie
Vve Ch. Poussielgue, 15, rue Cassette.

Un Ordo des indulgences vient de paraître, son but est

de guider les fidèles dans le gain des indulgences, en
leur montrant, pour chaque jour, l'abondante moisson
qu'ils peuvent recueillir. La clarté et l'ordre qui y rè-
gnent, le rendent facile à consulter pour tous. Il est re-
vêtu de la précieuse et rare approbation de la S. Congré-
gation des Indulgences et de l'Imprimatur du P. Lepidi,
maître du Sacré Palais apostolique : c'est là une garan-
tie indiscutable de son exactitude.
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Paris, Librairie Vve Ch. Poussielgue, 15, rue Cassette.
Un volume in-12 : 1.75.

La direction des âmes exige du jugement, du sens et
du tact. C'est une science d'observation, car chacun doit
être traité suivant sa nature propre, et avec des procé-
dés divers et des exigences différemment dosées. Un di-
recteur de conscience doit trouver le remède nécessaire
et deviner la manière de l'appliquer. - Mgr d'Hulst qui
était passé maître en cette science des ames, ouvre par
excellence, a laissé des lettres précieuses sur ce sujet que
M. Alfred Baudrillart, professeur à l'Institut catholique
de Paris, vient de publier sous le titre de Lettres de direc-
tion à la librairie Vve Ch. Poussielgue, à Paris (un vol.
in-8, 5 fr.).

Un homme était riche à million, jeune, beau, distin.
gué, instruit ; il était docteur en droit, il parlait bien,
écrivait bien, savait les langues. Il plaisait. Il était aimé
parce qu'il était aimable. Il avait tout ce qu'il faut pour
parvenir au faite des honneurs et de la gloire. Et il a
tout abandonné pour se vouer à l'état religieux, pour se
faire mendiant pour le pauvre, afin de donner au pauvre
du pain, un foyer, un abri. -C'est de cet homme, l'abbé
Ernest Lelièvre, dont Mgr Baunard vient d'écrire l'atta-
chante biographie que les nombreux lecteurs de l'histo-
rien de Sonis, du cardinal Lavigerie, etc., voudront lire.
Paris, librairie Vve 0h. Poussielgue, un vol. in-8 écu, 4 fr.;
franco, 4 fr. 50.


